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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-40663

Département(s) de publication : 67
 Annonce n° 26-40663

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-16674

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hus-Etablissement support du Ght 10Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26670057400012N° National d'identification : 
STRASBOURGVille : 

67091Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

67Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Installation de batteries post-chauffage à l'Hopital de HautepierreIntitulé du marché : 
45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Marché ordinaire, pour une durée 4 mois, prix forfaitaire. Délai de Description succincte du marché : 

validité des offres 120 jours, pas d'avance, actualisation des prix. Pas de variante, pas de PSE. Critères 
de pondérations indiqué dans le RC. Qualifications spécifiques indiqués dans le RC. 2. Marché non 
alloti

Valeur technique de l'offre : 30% Délai d'exécution : 20% Prise en compte de la Critères d'attribution : 
notion de développement durable : 5% Prix : 45%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 17/04/26 Marché n° : 2026802559 Genie Climatique De L Est, 16 Rue De L 
Electricite, 67800 Hoenheim Montant indéfini

21/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40663
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